
  
 

 

 

 

 

PROCES-VERBAL 
Commission Régionale des Jeunes 

 

 

 

 

__________________________________________________________________________________ 
 

Réunion du : Lundi 10 Septembre 2018  
 

 

Présidence : M. CRISTOFARI Paul 
 
 

Présent(s) : Mmes PERI Jeanne  (CD) /  VINCIGUERRA Eliane /  PAOLI Daniel  / 
PERFETTI Hilaire  /  PERFETTI Jean Claude (CD) 
 
  

Excusé(s) :  
 

 
Assiste(nt) : 

______________________________________________________________ 
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1- COUPE GAMBARDELLA 2EME TOUR :  
 

 
 
Le tirage aura lieu le lundi 17 Septembre 2018 à 18 H 00 au siège de la Ligue. 
 

      

2- DEMANDE ORGANISATION COMPETITION : 
 

 

EFB : demande l’organisation des coupes régionales ou nationales ainsi que des 
phases finales de championnat toutes catégories  
 
SC BOCOGNANO GRAV. : demande l’organisation des coupes régionales ou 
nationales ainsi que des phases finales de championnat toutes catégories. 
 

CA PROPRIANO : demande l’organisation des coupes régionales ou nationales 
ainsi que des phases finales de championnat toutes catégories. 
 

  

3- RETRAIT EQUIPE :          

 

Email du SUD FC en date du 31 Août 2018 informant du retrait de leur équipe U16 
du championnat Excellence ; 
 

 La CRJ inflige au SUD FC une amende de 250 euros pour retrait tardif (moins 
de 20 jours avant le début du championnat. 

 
 
 

4- ENTENTES SAISON 2018 / 2019 
 

 
 
ACA / AS. PIETROSELLA en FEMININES SENIORS 
 
CORTE / RC PONTE LECCIA en U11 / U6 – U9 
 
GHISONACCIA / FC PRUNELLI en U13 / U14 / U16 / U18 
 
PIEVE DI LOTA / NEBBIU en U16 
 
SANTA REPARATA / U NIOLU en U6 – U9 
 
ORIENTE / FC COSTA VERDE en U14 / U16 
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5- STATUT EN MILIEU RURAL 
 

 

 

: accordée 
 

Demande du FC NIOLU : accordée 
  

accordée  
 

l’AS VENACO : accordée 
 

’AS ANTISANTI : accordée 
 

 : accordée  
 

 l’EPORS : accordée 
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